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ANNEXE 
 

[NB: CONFIRMATION EN CAS DE NOUVEL ORDONNATEUR DÉLÉGANT] 
 

ACTE DE CONFIRMATION DE SUBDÉLÉGATION 
(article 13, paragraphe 3, des règles internes) 

 
En application de l'article 65 du règlement financier, de l'article 47 de ses règles d'application 

et des règles internes sur l'exécution du budget général de l'Union européenne (section 

Commission) en vigueur, et notamment de l'article 13, paragraphe 3, de ces dernières, 

le soussigné ......................................................................................................................... 

............................................................................................................................................. 

en sa qualité de nouvel ordonnateur délégué ou subdélégué,  

confirme les subdélégations de ses pouvoirs d'exécution budgétaire aux personnes et pour les 

actes d'exécution budgétaire déjà accordés par l'ancien ordonnateur délégué ou subdélégué, 

tels que visés dans les subdélégations reprises dans l'annexe ci-jointe [insérer une liste des 

subdélégations déjà accordées et à confirmer]. 

 

    Fait à Bruxelles, le ............................... 
 
     ……………………………………….. 
                   (Signature de l'ordonnateur délégué/subdélégué) 
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[CONFIRMATION EN CAS DE NOUVEL ORDONNATEUR DELEGATAIRE] 
 

ACTE DE CONFIRMATION DE SUBDÉLÉGATION  
(article 13, paragraphe 1, des règles internes) 

 
En application de l'article 65 du règlement financier, de l'article 47 de ses règles d'application 

et des règles internes sur l'exécution du budget général de l'Union européenne (section 

Commission) en vigueur, et notamment de l'article 13, paragraphe 1, de ces dernières, 

le soussigné ......................................................................................................................... 

............................................................................................................................................. 

en sa qualité d'ordonnateur délégué ou subdélégué,  

confirme les subdélégations de ses pouvoirs d'exécution budgétaire au nouveaux ordonnateurs 

subdélégués pour les actes d'exécution budgétaire déjà accordés, tels que visés dans les 

subdélégations reprises dans l'annexe ci-jointe [insérer une liste des subdélégations déjà 

accordées et à confirmer]. 

 

    Fait à Bruxelles, le ............................... 
 
     ……………………………………….. 
     (Signature de l'ordonnateur 

délégué/subdélégué) 


